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Dans le but d'accroître l'intérêt de ce Bulletin,

notre secrétariat général s'est proposé
d'inviter des écrivains français et suisses à

y collaborer. Nous sommes particulièrement
heureux d'accueillir aujourd'hui <ce premier
article de l'auteur de « la. Suisse et nous ».

Le dernier Bulletin mensuel de la Chambre
de Commerce Suisse en France, attirait l'attention

des Suisses, résidant à l'étranger sur la
huitième journée des Suisses à l'étranger qui
aura lieu à Bâle le 20 courant. Presque en
même temps que ce Bulletin, je reçois une
circulaire annonçant qu'un Congrès des colonies

françaises à l'étranger, aura lieu au mois
d'octobre prochain sous le patronage de la
Ligue Maritime et Coloniale Française. C'est
la première manifestation de cette nature organisée

en France.
La coïncidence est curieuse. On commence

donc, en France comme en Suisse, .à

s'intéresser sérieusement au sort des nationaux
fixés à l'étranger. Il est inutile de faire
ressortir dans ce Bulletin toute l'importance qu'ont
au point de vue de l'expansion intellectuelle et
économique de leur pays, les nationaux qui
vivent au dehors. Ils sont les agents naturels
de la propagande d'idées et de l'expansion
commerciale. Disséminés dans le monde, ils y
propagent la langue, les idées, créent de pré¬

cieuses amitiés et aident puissamment au
développement des exportations.

L'Allemagne a reconnu depuis longtemps
de quelle utilité capitale les Allemands du
dehors sont pour l'Allemagne. C'est en effet
à l'existence des nombreuses colonies allemandes

réparties dans toutes les contrées du monde,
qu'avant la guerre l'Allemagne a dû en bonne
partie les rapides progrès de son expansion
économique. Il serait inutile d'insister sur les
services que les Allemands de l'étranger ont,
pendant les hostilités, rendus à la cause
allemande dans les pays qu'ils habitaient. Aussi
bien, l'Etat allemand a-t-il été un des premiers
à s'intéresser d'une façon effective au sort de
ces nationaux expatriés qui contribuent dans
une large mesure à la prospérité du pays.

La Suisse a suivi en créant, à la fin de la
guerre, le Secrétariat permanent des Suisses
à l'étranger dont le but est de grouper et de
rattacher plus étroitement au pays les Suisses
du dehors. Elle a organisé ces journées des
Suisses à l'étranger qui donnent aux expatriés
I occasion de faire connaître leurs desidératas
et leur opinion sur les grandes questions qui
intéressent le pays.

D'autres Etats ont des institutions analogues,
par exemple la Suède et le Danemark, où l'on
trouve des organisations comptant jusqu'à
40.000 membres et dont le but est d'entourer
de sollicitude les nationaux en exil.

D'une façon générale, on ne se rend pas


	[Impressum]

